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Notes sur Pancienne paroisse

et le temple de Duillier

Au temps de la feodalite, ce village dependait en grande
partie de l'Abbaye de Bonmont ä qui il avait ete donne par les

Nobles de Crassier en 1166. Le reste constituait des francs
alleux appartenant ä diverses families qualifiees de la region.
Apres la Reformation il devint une seigneurie possedee successi-

vement par les Wurstemberger, les Wagner et les Thormann, tous
bourgeois de Berne. La famille Fatio, de Bale en fit l'acquisition
en 1669, et la conserva presque jusqu'ä la Revolution de 1798.

D'autre part, depuis plus d'un siecle, le territoire de Duillier
est, pour le spirituel, rattache ä la paroisse de Genolier, dont il
constitue d'ailleurs l'unique annexe. Mais, comme nous le

verrons plus loin, il n'en a pas toujours ete ainsi.
En effet, dejä au XVe siecle, il existait dans cette localite,

une Confrerie du Saint-Esprit, chargee, comme on le sait, de
1'assistance des pauvres. C'etait en quelque Sorte l'equivalent
de nos Societes de secours mutuels. Celle de Duillier possedait
divers biens fonciers, entre autres une parcelle de terre sise ä

Promenthoux, lieu dit En Chaponneyres, que Pierre Vuygnerat,
habitant au meme lieu, possedait par abergement passe avant
le 11 octobre 1457.

En outre, le 19 juin 1468, Pierre Ducret alias Gäbet et Claude
Marchand, agissant comme recteurs et au nom de la dite
confrerie remettent ä Martin de Nicodex une autre parcelle de

terre sise ä Duillier, lieu dit en Taillepierre (Taillepiaz) moyen-
nant l'entrage de 6 sols et la cense annuelle d'un quarteron de
froment.

Notons en passant, que lors de la reconstruction partielle
de l'eglise de Notre Dame de Nyon en 1471-1473, cette confrerie
du Saint-Esprit ordonna ä Peronnet Roch, son recteur, d'y
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contribuer par un don de 19 florins, 3 sols et 3 deniers (environ
800 fr. de notre monnaie).

A la Reforme, les biens de cette association charitable ser-
virent ä doter la Bourse des Pauvres de Duillier.

Au point de vue ecclesiastique, le territoire de cette commune
dependait primitivement de la paroisse de Nyon. Toutefois, ä

l'epoque du catholicisme, certains offices etaient celebres dans

une chapelle dediee ä saint Grat et qui se trouvait, croit-on,
au centre du village sur l'emplacement du temple actuel.

Comme cet edifice n'est mentionne dans aucune des quatre
visites episcopates dont nous possedions les proces-verbaux (la
derniere eut lieu en 1518), on peut supposer que celui-ci etait de

peu d'importance ou qu'il n'existait pas encore ä cette date. —
Toutefois dans l'inventaire des biens ecclesiastiques de 1536
eile est mentionnee comme suit: Le lieu qu'est encore de present
eddifiee la dite chapelle » I.

Son dernier recteur, venerable Claude Rossellat, probablement
originaire d'Eysins ou de Saint-Cergue, semble avoir embrasse
la foi Reformee et a du par consequent jouir de son benefice
ecclesiastique jusqu'ä la fin de ses jours. Quoi qu'il en soit, le
12 fevrier 1548, il reconnut en faveur de Noble Georges de Rive,
seigneur de Prangins, des biens qui appartenaient ä la dite
chapelle « savoir cinq parcelles de terre et vigne, situees ä Nyon
(En Cossy et Es Nombres), ä Vieh (Es Echelettes), ä Promen-
thoux (En Chapugnieres), ä Gland, etc.2

En 1613, nous trouvons ces terrains en la possession de la

commune de Duillier; cela permet de supposer que la chapelle
en question avait ete fondee par les communiers eux-memes.

Avec le temps, la chapelle Saint-Grat, etait tombee en ruines,
sans doute par defaut d'entretien de telle sorte qu'en 1669 il
n'en subsistait plus que quelques pans de murs.

C'est le 17 fevrier de cette annee-lä, que dans une assemble
generale des communiers de Duillier surgit l'idee de construire
un temple dans le village meme. Mais la commune, etant pauvre,
ne disposait d'aucun fonds ä cet effet. On reussit cependant ä

1 A. C. V., Bk 1.
2 A. C. V., Fi n° 56, folios 36061s, 375 verso, 376 verso; Fi n° 104, folios 155

ä 156 verso.
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se procurer la somme necessaire, au moyen d'une collecte orga-
nisee dans les bailliages de Nyon, Morges, Lausanne et Vevey.

Le choix d'un emplacement provoqua naturellement quelques
discussions dans le milieu directement interesse. Finalement
on se decida ä construire sur celui de l'ancienne chapelle, en
utilisant ce qui restait du vieil edifice.

On se mit immediatement ä l'ceuvre et dejä, vers la fin de
l'annee 1669, le nouveau temple, qui a subsiste jusqu'ä nos
jours avec diverses transformations, etait sous toit. Cependant,
il ne fut inaugure que le Ier octobre 1671. Tout etait done pret,
il s'agissait maintenant de nommer un desservant attitre. On
le trouva en la personne de Spectable Pierre Bugnon, de Saint-
Prex, qui venait d'achever ses etudes de theologie ä Lausanne.
Installe dans le temple de Duillier le Ier octobre 1670, il presida
pendant deux ans et demi (1671 ä 1674), aux destinees de la
nouvelle paroisse, qu'il echangea ensuite contre celle toute
voisine de Vieh (1674-1684). II a laisse sur son activite ä Duillier
un interessant memoire1 reste inedit jusqu'ä ce jour. En voici la

transcription litterale :

«Dieu ne permit pas que Sa gloire demeura tousiours obcurcie
parmi les peuples infideles, ny que Son Eglise fust tousiours captiue
en Babilonie dans un temps de son plus rude esclavage, et auquel
il y avoit le moins d'apparence d'estre deliuree. Dieu inspira son peuple,
reueilla les chefs des tributs de Juda et de Beniamin, auec les sacri-
ficateurs et les leuites afin de remonter en Jerusalem pour rebastir la
maison de l'Eternel. II mit aussi au cceur du Roy Cyrus de leur aider
en cest ouurage si important.

» Ce mesme Dieu a aussi mis dans le coeur des communiers de
Duillier de Luy edifier une maison. II a inspire les superieurs et les

princes pour leur tendre la main en un si sainct et si louable dessein.
»Le 17 fevrier 1669, les honorables communiers de Duilliers

[qui sont:] Barthelemi et Jacques Bessonnet, Jean-Matthieu et Urbain
Reuerdil, Pierre Bossey, Gamaliel Inuersin, Gaspar Bossey, Jaques et
Michel Gaudard, Urbain et Francois Roc, Deny Giroud, Petreman du
Lignage, Henry Goffinaz, Estienne Dumartheray, Pierre Chapponniere,
Daniel Bouquin, Claude-Francois Guillon, Jaques Deuelaz, Claude
Dumartheray, tous lesquels estans assembles, pour receuoir au nombre
de leurs communiers hon' Jean-Francis Lany, proposerent de bastir

1 A. C. V. : Ier Registre des baptemes de la paroisse de Duillier-Prangins,
Eb. 1081, premier.
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un temple ä Dieu dans leur lieu, pour Le servir plus commodement
sans etre obliges d'aller ailleurs chercher la mane spirituelle, attendu
qu'ils estoyent tenus de se trouver ä Nyon es sainctes assemblies et
de contribuer pour le maintient du temple de la ditte Ville.

» Or, la commune dudit Duillier estans puure et sans reuenus, ils
delibererent de faire des contributions en particulier, chascun selon
son pouuoir, comme il appert dans les memoires qu'ils en ont entre
les mains. Mais les susdittes contributions n'estant pas süffisantes

pour venir ä bout d'un tel dessein, L. E. nos Souverains Seigneurs de
la Ville et Canton de Berne permirent aux dits communiers de Duilliers,
(pour seconder leurs bons desseins), de faire une collecte es quatre
balliages de Nyon, Morges, Lausanne et Vevey, auecq quoy ils
effectuerent leur premier projet.

» Hon' Esaie Fillon et Petremann Dulignage estans gouuerneurs,
les tasches furent donnees, on mit la main ä l'ceuvre la mesme annee et
on trauailla sus des masures ou on disoit qu'avoit este autresfois bastie
une chapelle. Cependant les massons ont assure que ce bastiment
n'avoit jamais este acheve la mesme annee que dessus ce temple fust
acheve.

» La plus grande difficulte estoit d'y faire prescher ou de former
une pension pour cela, ce qui fust cause qu'on y prescha pas d'une
annee et peut-estre n'y auroit-on presche de longtemps si Monsieur Jean-
Baptiste Fatio n'eut achete la terre et Seigneurie de Duillier, car pour
la commodite de sa famille et pour le bien de ses sujets, il offrit ä

L. E. de donner quatre mille florins *, monoye du Pays de Vaud, de

capital, pour commencement d'un fonds d'une pension et s'obligeat
ä fournir le logement et la table au ministre jusques ä ce que la pension

fust entierement formee, ä condition qu'on luy permit de choisir
et de nommer celuy que bon luy sembleroit.

» Ce que luy estant accorde en la Venerable Classe de Morges
et Nyon, estant assemblee ä Aubonne et ensuite ä Berne, par L. E.
Ledit Seigneur de Duillier ayant iette les yeux sur Pierre Bugnon, de
Saint Prex, pour lors impositionnaire ä Lausanne, lequel apres l'appro-
bation de la Venerable Classe fust enuoye ä Berne auec une supplication

de la part de Monsr Fatio, laquelle luy estant accordee ledit
P. Bugnon fust receu ministre et presente en l'Eglise de Duillier le
premier jour d'octobre mille six cent septante et un, par le tres honore
Seigneur Ballif de Nyon Nicolaz Sturler, au nom de L. E. et par spec-
table et scavant Jonas Page, pasteur ä Gingins et doyen de la Venerable
Classe pour y faire le presche et le catechisme le Dimanche et la priere
le mecredy, moyennant trois couppes de froment et vingt florins
d'argent par quartier, qu'il perceuoit ä Lausanne d'un gage d'estudiant
qui luy fust conserve et l'interest des quatre mille florins donne par

1 Environ 10000 fr. de notre monnaie. i florin 12 sols.
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Monsr Fatio auec la table et le logement qu'il luy fournissoit auec
un pre que la Commune a donne pour le ministre.

» Surquoy ledit Bugnon enseignoit les enfans du susdit Seigneur de

Duillier, qui auoit fait ceste contribution en faveur de sa famille.
»Le ministere ne consistant pas seulement en la predication, mais

aussi en l'administration des sacrements. Pour cest effect la table de la
Sainte Cene fust faite et posee dans ledit temple de Duillier le samedi
neufviesme de decembe 1671, et comme il y avoit grande difficulte
pour assembler le peuple dans ledit temple qui estoit sans cloche,
Monsieur Fatio en fit faire une qui fust posee le 22 decembre 1671
dont les communiers ont promis de le satisfaire.

»Et afin que chascun soit conuenablement instruit dans l'Eglise
il faut commencer des la jeunesse. Pour cest effet, le Sieur Anthoine
Gauthier a este receu et establi pour regent d'eschole a Duillier le

24 fevrier 1672.
» La discipline ecclesiastique est necessaire afin qu'une Eglise soit

bien gouvernee, ne le pouvant estre par une seule personne. Aussi
afin que celle de Duillier fust establie et conduite comme les autres,
le seigneur de Duillier, en vertu de ses droits, fit former et establir
audit lieu un Consistoire compose auec le du) ministre, des hono-
rables Abraham Canel de Benay juge, Egrege Jean Vanat secretaire,
Pierre Bossey, Gamaliel Inversin, Jaques Gaudard, Daniel Bouquin
anciens et Esaie Fillon, officier, le 17 mars 1672.

»Ainsi l'Eglise de Duillier estoit bien establie pour ce qui la regar-
doit en elle-mesme, si le Seigneur du dit lieu eu[t] tousiours voulu
fournir la table et le logement, et si le ministre se fust oblige d'enseigner
et de servir la famille du dit Seigneur de Duillier. Or, comme il estoit
impossible que ces choses puissent tousiours subsister en cest estat,
on auoit projete de ioindre l'Eglise de Duillier a celle de Genouiller,
mais s'y estant trouve quelques oppositions, l'establissement fust
differe pour quelques temps.

»Monsieur de Balthazar, lieutenant general des armees du Roy
de France et Seigneur de Prangins, desirant le bien de ses sujets et
l'auancement de la gloire de Dieu, offrit de ioindre l'Eglise de Prangins
a celle de Duillier et de donner pour cest effet un char de vin pour le
ministre; et en vertu de son droit de patronat nomma le susdit Pierre
Bugnon pour ministre de Prangins.

»Mais comme cela n'estoit pas süffisant pour l'entretenement du
ministre et que L. E. E. E. avoient fait esperer des le commencement
de paracheuer ce qui resteroit1 pour l'establissement de ces Eglises apres
les contributions des Seigneurs de Prangins et de Duillier, le susdit
Bugnon s'estant presente par devant leurs Ex. ä Berne, pour cest effet,
les deux Eglise furent coniontes [et] la pension formee.

1 Manquerait, serait plus correct.
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» Le dit Bugnon [fut] receu ä Berne, et confirmee la nomination du
Seigneur de Prangins le 24 fevrier 1674, oil pourtant il n'a pas ete

presente, la uacance s'estant faitte des Eglises de Vy et Genouiller, y
estant appele, il suivit sa vocation apres avoir trauailler a celle de

Duillier deux ans et six mois sans establissement arreste d'une pension,
et apres auoir pris beaucoup de peine pour faire arrester l'establisse-
ment des dittes Eglises.

» Dieu respende sur elles ses sainctes benedictions. »

Depuis sa construction, en 1671, le temple de Duillier a subi
plusieurs restaurations, pas toujours tres heureuses.

Ainsi, en 1778 une nouvelle table de communion, unipede
suivant l'usage de cette epoque, remplafa celle de 1672, sans
doute hors d'usage ou demodee. D'autre part, une seconde
cloche, qui existe encore, prit place dans le fronton de la facade
(le clocher actuel a ete construit beaucoup plus tard), a cote de
celle fournie par le seigneur de Duiller en 1671. De forme
elegante, et ornementee de feuillage et d'attributs, eile porte les
noms de: Nobles Jean-Louis-Rene Bazin, Georges-Michel
Bazin, Jean-Auguste Bazin, seigneur de Duillier, Jean-Jaques
Montandon, chatelain de Duillier, spectable Abram Bory,
pasteur, Marc-Antoine Annen, grand gouverneur, Jean-Antoine
Neyret, petit gouverneur, Joseph Bex, Imbert Fillon, Jean-
Pierre Reverdin, Marc-Gabriel Bex, Benedict Bugnon et
Charles Picot, tous conseillers. Et comme legende :

Commune de Duillier
Dans un cartouche on lit ces mots^:

Fait par Jean-Daniel Dreffet,
maitre fondeur ä Geneve.

1778

Sur sa voisine, on pouvait lire ce qui suit:
Pour la commune de Duillier 1671.

Jakob Rodt gross mich in Basel.

L'avant-derniere restauration effectuee en 1883 et 1884 a
considerablement modifie l'aspect exterieur du venerable edifice.
En effet, a en juger par une Photographie prise avant le
commencement des travaux, la facade principale, d'une simplicity
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tout huguenote, etait surmontee d'une sorte de fronton cintre,
ajoure au sommet de deux baies renfermant les cloches, comme
ä Curtilles et ä Celigny. Au rez-de-chaussee une porte donnait
acces dans le temple.

Cette iagade, si caracteristique au point de vue architectural
et probablement unique en son genre dans la region, a ete com-
pletement demolie et remplacee par un clocher de style pseudo-
gothique, gracieux sans doute mais qui s'accorde mal avec le
reste du bätiment.

Dans ce dernier (nous parlons du clocher), ont ete installees
la cloche de 1778, une seconde cloche dite la grosse, echangee
contre Celle de 1671 jugee insuffisante, et une horloge don de

M. le comte de Saint-Georges, alors proprietaire du chateau
de Changins. A l'interieur fut place un mobilier neuf (bancs,
chaire, etc.) plus confortable que l'ancien et l'on etablit une
galerie au-dessus de l'entree. Par contre la table de communion
de 1778 a subsiste jusqu'ä ces dernieres annees.

Le temple de Duillier, restaure pour la derniere fois en 1937-
1938 par les soins de M. Dorier, architecte a Nyon, a revetu une
parure nouvelle. A remarquer surtout les süperbes panneaux de
chene qui ornent la chaire et les parois ; la disgracieuse table de
communion a ete remplacee par une autre en noyer massif, veritable
ceuvre d'art plus en harmonie avec le style general de l'edifice.
Les fenetres sont d'une noble simplicite, la lustrerie est en fer
forge d'un tres bei effet. Enfin sur la table de communion une
fort belle Bible ancienne retient l'attention du visiteur.

Apres le temple et la paroisse, parlons un peu des paroissiens.
A combien le nombre de ces derniers pouvait-il s'elever? Si
l'on en juge par les recensements et roles de contributions
parvenus jusqu'ä nous, on constate que la population de Duillier
a peu varie au cours des siecles.

Ainsi en i486, lorsqu'il fut question de reconstruire la nef de
l'eglise Saint-Jean ä Nyon, et de renouveler le crucifix de celle
de Notre Dame, ä Nyon, dix-huit feux ou menages comptant
en tout cent deux habitants, sans doute des adultes, taxes ä raison

de 9 deniers par personne paient une contribution totale de
6 florins 5 sols et 4 deniers. On y trouve les noms de : Pierre
Aymonier (3 pers.), Amedee Bitri (7 pers.), Nicod Bitri (7 pers.),
Claude Bossey (10 pers.), Jean Caillat (8 pers.), Andrea Caleve



— i55 —

(3 pers.), Guy de Chätillon (5 pers.), Aymon Deville (8 pers.),
Claude Dubois (4 pers.), Milliod Dubois (11 pers.), Jaques Ducret
(2 pers.), Jean Guichard (9 pers.), Guillaume Laborier (3 pers.),
Francois Magnin (6 pers.) Pierre Maillet (3 pers.), Jean Michaud
(6 pers.), la veuve de Girard Rosselet (5 pers.) et enfin Peronet
Roch (3 pers.).

En 1669, l'assemblee generale comprenait 22 chefs de famille,
ce qui correspond ä un nombre egal de feux soit environ 130 per-
sonnes. La commune de Duillier comptait 271 habitants en

1910, 253 en 1920, 228 en 1941 et 237 en 1945.
La plupart des families mentionnees en 1669 sont eteintes.

Seuls des Bossey, des Martheray, des Lany et des Chaponniere
habitent encore leur commune d'origine. II convient d'ajouter
que ces pertes ont ete largement compensees par la reception
de nouveaux bourgeois dans la seconde moitie du XVIIIe siecle.

L'annee 1834 marque une date importante dans les annales
de la paroisse de Prangins-Duillier. L'etat des finances cantonales
laissaient alors fortement ä desirer, de sorte que des restrictions
budgetaires s'imposaient. Le gouvernement envisagea la possibility

de retablir son equilibre financier en reduisant le nombre
des paroisses. Celle de Prangins-Duillier fut supprimee par un
arrete du 9 septembre 1834 dont voici le texte abrege :

«Le Grand Conseil du canton de Vaud, vu le projet de

decret presente par le Conseil d'Etat, considerant la necessite
de regier sur un pied plus equitable la circonscription des paroisses
de Nyon, Vieh et Prangins,

» Considerant... qu'il importe d'eviter des charges nouvelles

pour l'Etat, et qu'il existe des postes ecclesiastiques dont la

suppression peut avoir lieu sans inconvenient:

» Decrete:
i° la paroisse de Nyon se compose des communes de Nyon,

Prangins, Eysins et Signy. Prangins est l'annexe.

2° la paroisse de Duillier se compose des communes de

Duillier, Genollier et Givrins. Genollier est l'annexe;

30 la paroisse de Prangins est supprimee. — Le pasteur
actuel de la paroisse de Prangins est appele au poste
de Duillier.
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Ainsi finit la paroisse de Prangins-Duillier apres cent soixante-
trois ans d'existence. Sera-t-elle reconstitute dans ses anciennes
limites? II en est serieusement question, et lorsque ces notes
paraitront, ce sera probablement chose faite.

F. Raoul Campiche.

sociätä vaudoise
D'HISTOIRE ET D'ARCHÄOLOGIE

Assemblee generale du 17 mai 1947, ä la salle Tissot,
ä Lausanne.

Arrivant au terme de son mandat presidentiel, M. Marius Perrin
retrace avec esprit l'activite de l'annee ecoulee. 31 nouveaux membres
ont comble les vides crees par 9 deces et 3 demissions, ce qui porte
notre effectif ä 465 membres au Ier janvier 1947. Le president evoque
la memoire de Mmes Baumgartner-Dutoit, Alfred Chatelanat, de
MM. Louis Bize, Louis Meylan, Adolphe Butnat, Francois Burnet,
Aloys Chappuis, Emile Jaccard, de G.-A. Bridel, ä qui l'histoire lau-
sannoise doit tant, et de Paul Perret, ancien conseiller d'Etat, qui mani-
festa tant de sollicitude ä nos travaux.

Les comptes de la societe bouclent par un boni de 417 fr., inscrivant
7246 fr. aux recettes et 6828 fr. aux depenses. Le bilan note ä l'actif
7708 fr. tandis que le« fonds des illustrations »indique 605 fr. Sur proposition

des verificateurs des comptes, decharge est donnee au caissier de
sa gestion.

De rapides elections confirment le comite dans ses fonctions, portent
M. Jean-Charles Biaudet, sous-archiviste cantonal, ä la presidence et
designent pour le remplacer aux fonctions de secretaire-caissier M. G.-A.
Chevallaz, professeur ä l'Ecole de Commerce.

Six nouveaux membres sont admis par acclamations. Ce sont Mme
Elisabeth Sallaz-Nicolas, MUe Anne-Marie Redard, MM. Maurice
Reymond, Dr G. Rossel, Alfred Schneiter et Jean Labarre.

M. J.-Ch. Biaudet met l'assemblee au courant des dangers qui
menacent la Cite d'une subversion totale et d'une reconstruction
uniforme et administrative. Un comite de resistance a fort heureusement
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